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Séance du 22 avril 2021

DCM N° 21-04-22-19

Objet : Cession d'un immeuble situé 62 rue des Allemands à Metz.

La Ville de Metz s'est engagée dans une stratégie d'optimisation de son patrimoine qui
consiste, dans un contexte budgétaire contraint, à une meilleure adéquation entre le
patrimoine et les besoins de la commune.

Dans ce cadre, la Ville de Metz est propriétaire d'un immeuble sis 62 rue des Allemands/ 1 rue
des Minimes à METZ cadastré sous :

BAN DE METZ
Section 19 parcelle n° 177

L'immeuble aménagé en bureaux se compose d'un sous-sol aménagé, d'un rez-de-chaussée et
d'un 1er étage d'environ 90 m², d'un 2ème étage d'environ 70 m² et de combles. Le bâtiment est
actuellement vacant suite à sa libération par la Mission Locale en janvier 2018 et est dans un
état général correct.

Les services de France Domaine ont évalué la valeur vénale du bien à 256 000,00 €.

A l'issue de plusieurs visites, l'offre de Monsieur Alexandre BONNAVENTURE est égale à
l'estimation de France Domaine soit 256 000 € net vendeur, la vente se réalisera de gré à gré.

Le  projet  de  Monsieur  Alexandre  BONNAVENTURE  est  d'y  installer  une  colocation
comprenant 9 chambres d'étudiants afin de pouvoir répondre à la demande pour ce type de
logement. La cellule commerciale du rez-de-chaussée sera également louée.

Ce dossier a été examiné par la Commission de Cession du Patrimoine en sa séance du
8 février 2021 qui a émis un avis favorable.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU l'évaluation de France Domaine de l'immeuble sis 62 rue des Allemands à METZ,



VU la proposition d'achat faite par M. Alexandre BONNAVENTURE demeurant 42 rue de
France 57280 MAIZIERES LES METZ,

CONSIDERANT la stratégie de valorisation du patrimoine engagée par la Ville,
CONSIDERANT que l'immeuble sis 62 rue des Allemands, ne répond pas directement à un
besoin d'intérêt général ou à un service public,
CONSIDERANT qu'au  regard  de  l'ampleur  des  travaux  envisagés  par  l'acquéreur  pour
reconvertir l'immeuble en appartements, l'offre par Monsieur Alexandre BONNAVENTURE
demeurant 42 rue de France 57280 MAIZIERES LES METZ, est acceptable,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE CEDER, en l'état, à Monsieur Alexandre BONNAVENTURE demeurant 42 rue
de France 57280 MAIZIERES LES METZ, ou, avec l'agrément de la Ville de Metz, à
toute personne physique ou morale se substituant à elle, l'immeuble sis 62 rue des
Allemands situé sur la parcelle cadastrée sous : 

Section 19 parcelle n° 177 (116 m²).

- DE REALISER cette opération moyennant le prix de 256 000 € net vendeur payable
au comptant le jour de la signature de l'acte authentique.

- DE LAISSER à  la  charge  de  l’acquéreur  les  frais  d'acte,  droits  et  honoraires  de
notaire.

- D'ENCAISSER la recette sur le budget de l'exercice concerné.

- D'AUTORISER Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  régler  les  détails  de
l'opération, et à signer tous documents y afférents notamment le compromis et l'acte de
vente.

Service à l'origine de la DCM : Gestion domaniale 
Commissions : Commission de Cession du Patrimoine  
Référence nomenclature «ACTES» : 3.6 Autres actes de gestion du domaine prive


